
unioniste. Des élections eurent lieu en décembre 1917 et, avec
la Loi du Service militaire comme principal article de son pro-
gramme, ce gouvernement remporta une éclatante victoire.
Par la mise en vigueur de la Loi, au 30 juin 1918, 56,000 hommes
furent ajoutés aux forces canadiennes. Ceci portait à 552,600
hommes le nombre de ceux qui avaient pris du service depuis
le début des hostilités.

Comme nous l'avons déjà dit, le Canada n'avait aucune
armée dans les premiers mois de 1914, et lorsqu'il fut décidé
d'aider la mère patrie, jusqu'à nous imposer les plus cuisants
sacrifices, notre ministère de la Milice eut à choisir les procédés
les plus efficaces afin de constituer l'avalanche de recrues en
unités. On adopta une méthode semblable au système «terri-
torial » en vogue en Angleterre depuis quelques années. L'unité
d'infanterie est le bataillon qui se compose, en gros, de 1,000
hommes sous les ordres d'un lieutenant-colonel. Le recrute-
ment de ces bataillons fut dans la plupart des cas confié aux
officiers des régiments fondés depuis un certain nombre d'années
dans notre pays. Toutefois, depuis 1914, de nouvelles unités
canadiennes ont été formées qui ont immortalisé notre nom aux
yeux du monde entier. Citons, entre plusieurs autres, le fameux
"22e," renouvelé dix-huit à vingt fois depuis son départ de chez
nous, et dont les officiers fondateurs sont le lieutenant-colonel
Gaudet, le lieutenant-colonel de Lanaudière et le major Hudon;
le "163e" recruté par le major Olivar Asselin et commandé par
le ileutenant-colonel Desrosiers; le régiment «Princess Pa.ricia»
fondé par le major Gault; le «25e bataillon », fondé dans les
Provinces maritimes; le régiment des chars d'assaut, etc., etc.

Un bataillon se compose de quatre compagnies, chacune sous
les ordres d'un major ou d'un capitaine. La compagnie elle-
même se divise en quatre pelotons sous les ordres d'un lieu-
tenant qui conduit personnellement ses hommes à la bataille.
Quatre bataillons constituent une brigade, sous les ordres d'un
brigad er et, finalement, quatre brigades d'infanterie avec
cavalerie, artillerie et autres corps de troupe, composent une
division. Une division au complet comprend environ 20,000
hommes, officiers et soldats.


